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MG
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Aux termes d’un acte reçu en date du 19.12.2024 par Me MARTINEL Patrick , notaire au sein de la SCP
«  Patrick MARTINEL, Cathy SASSO et Laurent GIGOI, notaires associés » titulaire de deux offices
notariaux à AVIGNON (84) 6 rue Viala et à Les Angles (30) 10- 12 Avenue de Verdun
Il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : société en nom collectif
Dénomination : MG
Siège social : BEDOIN (84410) 225 avenue Barral des Baux
Capital : 100 euros (apport en numéraire)
Objet : l’acquisition d’un fonds de commerce d’un fonds  de librairie, papeterie, confiserie, tabletterie,
bureautique, bazar, bimbeloterie, glace, pêche et chasse articles pour fumeurs, souvenirs, herboristerie,
point clés et relais poste, paris sportif ou hippique timbres fiscaux, offre de service téléphonique, vente
de boissons à emporter alcoolisées et non alcoolisées, auquel est attaché un contrat de gérance de débit
de tabac n°8400061P ainsi qu’un dépôt de presse et un contrat loto de la française des jeux sis à BEDOIN
84410 225 Avenue Barral des Baux
Gérant associé :  M Sébastien GUERZONI dmt à BUIS LES BARONNIES (26170) 120 impasse des
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Pialats
Associé en nom : Mme MORGE Corinne demeurant BUIS LES BARONNIES (26170) 120 impasse des
Pialats
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
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AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Maître Jean-David RAYMOND , Notaire associé de la société par actions simplifiée
 » NOTAIRES NEMAUSUS « , titulaire d’un Office Notarial à NIMES, 13, rue Général Perrier, soussigné,
le 17 décembre 2024 a été constituée une société par actions simplifiée unipersonnelle ayant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : HOLDING GO INVEST
Siège social : 405 Chemin du Fournalet, 84700 SORGUES
Durée : 99 années à compter de son immatriculation au R.C.S.
Objet  social  :  La  société  a  pour  objet,  en  France  et  à  l’étranger  l’acquisition  et  la  gestion  de
participation dans toute entreprise ou société existante ou à créer, par tous moyens et notamment par
voie de création de sociétés nouvelles, achat ou rachat de titres participatifs, souscription et échange de
titres, apport, fusions, alliances ou autrement ou sociétés en participation. La société peut également
avoir la qualité d’animatrice de son groupe et participer activement à la conduite de sa politique, au
contrôle de ses filiales et peut rendre, le cas échéant, et à titre purement interne au groupe, des services
spécifiques administratifs, juridiques, comptables, financiers ou immobiliers. La participation directe ou
indirecte de la société à toutes activités ou opérations financières, commerciales, industrielles, mobilières
et immobilières en France ou à l’étranger, sous quelque forme que ce soit, dès lors que ces activités ou
opération peuvent se rattacher, directement ou indirectement, à l’objet social ou à tous objets similaires,
connexes ou complémentaires.
Capital social  :  DEUX CENT CINQ MILLE EUROS (205 000,00 EUR) , apport en numéraire et en
nature :
– Monsieur Guillaume ORIOL apporte à titre d’apport en nature les CENT (100) parts qu’il détient dans la
société dénommée « GO SOLUTIONS », société à responsabilité limitée à associé unique au capital de
vingt mille euros (20 000,00 eur) inscrite au RCS d’AVIGNON sous le numéro 888 050 937.
Président  :  Monsieur Guillaume ORIOL,  demeurant à AVIGNON (84470) 968 route de Caumont 7
Lotissement  Beau  Ciel,  est  nommé en  qualité  de  Président  pour  une  durée  indéterminée  et  sans
rémunération.
Clause  d’agrément  :  Toutes  opérations,  notamment  toutes  cessions,  échanges,  apports  à  société
d’éléments isolés,  donations,  ayant pour but  ou conséquence le  transfert  d’un droit  quelconque de
propriété sur une ou plusieurs actions entre toutes personnes physiques ou morales sont soumises, à
peine de nullité, à l’agrément préalable de la société, à l’exception des cessions d’actions par l’associé
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unique sont  libres.En cas de pluralité  d’associés,  seules  les  cessions entre eux pourront  intervenir
librement.
Condition d’admission aux assemblées et droit de vote  :  Lorsque les actions font  l’objet  d’un
démembrement le droit de vote appartient à l’usufruitier pour toutes les décisions ordinaires et pour
certaines décisions extraordinaires,  le droit  de vote appartiendra au nu-propriétaire pour toutes les
autres décisions.
Immatriculation : RCS AVIGNON.
Pour avis
Le notaire.
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AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous-seing privé en date du 17 décembre 2024 à CAROMB, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
FORME : Société à Responsabilité Limitée Unipersonnelle
DENOMINATION : VDR SERVICES
SIEGE : 631A Avenue Charles de Gaulle 84330 CAROMB
OBJET : Prestations de débarras et nettoyage d’immeubles ; Tri, collecte, transport de déchets non
dangereux ; Recyclage de produits ; Ventes de mobiliers neuf et d’occasion ; Ainsi que toutes activités
connexes ou complémentaires.
DUREE : 99 années
CAPITAL : 5.000 euros
GERANT : Monsieur DARRICAU Julien, demeurant 631A Avenue Charles de Gaulle 84330 CAROMB
IMMATRICULATION : au Registre du commerce et des Sociétés d’Avignon
Pour avis, le représentant légal,
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Par ASSP en date du 10/12/2024, il a été constitué une SASU dénommée :
EIP SERVICES
Siège social : 260 rue des aires 84270 VEDÈNE
Capital : 500 €
Objet social : Conseil commercial en informatique
Président : M BARTELIK WIKTOR-LOUIS demeurant 2 rue Frédéric Passy 92200 NEUILLY-SUR-SEINE
élu pour une durée illimitée
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote :  Chaque actionnaire est convoqué aux
Assemblées. Chaque action donne droit à une voix.
Clauses d’agrément : La cession de titres de capital et de valeurs mobilières donnant accès au capital à
un tiers ou au profit d’un associé est soumise à l’agrément préalable de la collectivité des associés.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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Aux termes d’un acte sous SSP en date à AVIGNON du 19/12/2024, il  a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle
Dénomination : Vitamines et Solutions
Siège : 1 place Alexandre Farnèse, 84000 AVIGNON
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des
sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet  :  Le  conseil  et  l’accompagnement  des  entreprises  dans  les  domaines  de  la  stratégie,  de
l’organisation, du management, de la gestion des ressources humaines, des systèmes d’information, de la
transformation digitale et de l’optimisation des processus d’affaires.
L’analyse, l’étude, la conception et la mise en œuvre de solutions adaptées aux besoins des clients dans
les secteurs d’activité divers tels que les services, le commerce, l’industrie, etc.
La gestion de projets, la planification et la mise en œuvre de solutions de transformation et d’innovation
au sein des organisations clientes
La réalisation de toute mission de conseil ou d’assistance aux entreprises ou aux organisations, sur
demande de leurs dirigeants ou d’autres parties prenantes, en vue de les aider à atteindre leurs objectifs.
La réalisation de missions de conseil en stratégie financière, marketing, ressources humaines, gestion de
projet, développement durable et autres domaines spécifiques, en fonction des besoins des clients.
La formation et le coaching des dirigeants, cadres et employés dans les domaines du développement
personnel, de la gestion d’équipe, de la gestion de projet, ainsi que dans d’autres domaines en lien avec
l’amélioration de la performance organisationnelle.
L’accompagnement et coaching de particuliers.
La vente et la distribution de logiciels, outils et méthodologies en lien avec les activités de conseil, ainsi
que  la  mise  en  place  d’audits,  de  diagnostics  et  de  rapports  pour  évaluer  les  performances  des
entreprises clientes.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Présidente : Madame Myriam ARNAUD demeurant 4 bis Allée des Mésanges, 84510 CAUMONT SUR
DURANCE
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
POUR AVIS
La Présidente
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Aux termes d’un acte en date du 18/12/2024 établi par Me Kevin RAFFANEL Notaire associé à LES
ANGLES (Gard) 1 Montée du Réservoir il a été constitué la société suivante :
Forme juridique : société civile immobilière
Dénomination sociale : BONNIMO
Capital social : 293 200,00 euros (apport en numéraire et nature)
Siège social : TAILLADES (84300) 2 lotissement des Asphodeles
Objet social : l ‘acquisition en état futur d’achèvement ou achevés, l’apport, la propriété, la mise en
valeur,  la  transformation,  la  construction,  l’aménagement,  l’administration,  la  location  et  la  vente
(exceptionnelle) de tous biens et droits immobiliers ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer
l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question.
La  propriété,  la  mise  en  valeur,  la  transformation,  l’aménagement,  la  gestion,  la  location  et
l’administration desdits biens ;
L’emprunt de tous fonds nécessaires à la réalisation de cet objet
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Cession de parts sociales : Les cessions de parts doivent être constatées par acte authentique ou sous
seing privé.  Les parts sont librement cessibles à titre onéreux ou à titre gratuit  au profit  d’un ou
plusieurs associés, toutes les autres cessions sont soumises à l’agrément préalable à l’unanimité des
associes.
Gérance : Mme Pascale BONNIN demeurant à l’ISLE SUR LA SORGUE (84800) 415 Chemin des Névons
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation
Mention sera faite au RCS de AVIGNON
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AVIS DE CONSTITUTION

 

Aux termes d’un ASSP en date du 13/12/2024, il a été constitué une SCI ayant les caractéristiques
suivantes :
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Dénomination sociale : ROUBY VALENTIN

Objet  social  :  l’acquisition,  la  gestion,  la  location  et  l’administration  de  tous  biens  mobiliers  et
immobiliers,

Siège social : 34, Chemin des Soleillants, 84800 FONTAINE DE VAUCLUSE

Capital : 1 000 €

Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON

Gérance : Mme ROUBY AMBRE 34, Chemin des soleillants 84800 FONTAINE DE VAUCLUSE

Clause d’agrément : Les actions sont librement cessibles entre actionnaires uniquement avec accord du
Président de la société.

LA GERANTE
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Cette annonce paraîtra le 24 décembre 2024 sous réserves d’incidents

 

CONSTITUTION

Aux  termes  d’un  acte  SSP  en  date  du  19/12/2024,  il  a  été  constitué  une  SAS  présentant  les
caractéristiques suivantes:
Dénomination sociale : C.P.E.S. SAUTONIE
Siège social : ZI de Courtine – 330 rue de Mourelet – 84000 Avignon
Capital social : 1 000€ divisé en 1 000 actions de 1euro chacune souscrites en numéraire.
Objet social : Toutes opérations de production et de distribution d’électricité.
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans.
Exercice social : L’exercice social commence le 1er janvier et finit le 31 décembre. Par exception, le
premier exercice commencera le jour de l’immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des
Sociétés et se terminera le 31 décembre 2025.
Président : La société Q ENERGY France SAS – 423 379 338 RCS Avignon.
Dépôt immatriculation : Registre du Commerce et des Sociétés d’Avignon.
Pour avis,

 

LE FAMEUX

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


7 juillet 2025 |

Ecrit par le 7 juillet 2025

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/16/   12/15

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 07 juillet 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 décembre 2024 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte SSP du 17/12/2024 il a été constitué une SASU dénommée :
LE FAMEUX
Capital social : 250 euros.
Siège social : 3 Place Bernard Hugues 84140 MONTFAVET
Objet : L’exploitation de tous fonds de commerce en gérance, location-gérance, exploitation en nom
propre,  des  activités  de  restauration  et  débit  de  boissons,  sous  toute  forme,  buvette,  cafétéria,
restaurant, brasserie, fast-food en libre-service ou en service traditionnel
Président : M. Abdelâadime DAHMANI demeurant 3 Place Bernard Hugues 84140 MONTFAVET
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99ans à compter de son immatriculation au RCS d’Avignon.

 

LA BAGUETTE ARTISANALE
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Par ASSP en date du 15/09/2024, il a été constitué une SASU dénommée :
LA BAGUETTE ARTISANALE
Siège social : 92 avenue des sources 84000 AVIGNON
Capital : 2000 €
Objet social : Points Chaud, snacking, restauration rapide
Président : M HAFHAF Aissam demeurant 6 rue Jacques Stuart 84000 AVIGNON élu pour une durée
illimitée.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

CULTIV PRO
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Avis est donné le 13/12/2024 de la constitution d’une SAS dénommée CULTIV PRO :
Capital social : 600€
Siège social : 774 Route de l’Isle sur la Sorgue 84250 LE THOR
Objet social : Soutien aux cultures et tous travaux agricoles
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON.
Président  :  M.  MARZOUGUI  Abdelmajid,  né  le  07/02/1952  à  KAF EL  GHAR (Maroc),  nationalité
Marocaine, demeurant 10 Rue André Nier 30900 NIMES
Admission aux assemblées  et  droit  de  vote  :  tout  associé  peut  participer  aux  assemblées  sur
justification de son identité et l’inscription en compte de ses actions.
Chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède d’actions.
Agrément : les cessions d’actions sont soumises à l’agrément de la collectivité des associés statuant à la
majorité des voix des associés disposant du droit de vote.
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Aux  termes  d’un  acte  SSP,  en  date  du  14/12/2024,  il  a  été  constitué  une  SASU  présentant  les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : ALLO PIECES AUTO
Siège social : Za La Grèze 84600 VALRÉAS
Objet  social  :  Vente  de  Pièces  Détachées  d’Occasion,  Achat  Vente  de  Véhicule  et  Dépannage
Remorquage
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS Avignon.
Capital social : 200 euros
Président : Mr DOUAYRY Jamal, demeurant : 9 Rue de la Table Ronde 30900 NÎMES.
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote : Chaque action donne droit à une voix.
Clause d’agrément : les actions sont librement cessibles entre actionnaires.
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